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Résumé : 
 
L’IRM est utilisée de plus en plus souvent en imagerie. Le principe d’un 
examen non irradiant doit être privilégié. Cependant l’IRM présente 
également des risques qui sont liés aux champs magnétiques ou au 
produit de contraste utilisé. Il est demandé depuis juillet 2016 par une 
norme européenne de mettre en place des formations pour les travailleurs 
qui sont sur ces appareils. Le principe de la présente formation est de 
rappeler les effets des champs magnétiques sur le corps humain avec un 
programme organisé en trois parties. La première concerne le champ 
magnétique est ses effets sur les tissus ou les matériels. La seconde est 
l’impact de ces champs sur l’implantation d’une IRM et sur la prise en 
charge d’un patient par le manipulateur. Enfin la dernière partie aborde 
les effets médicaux pour le malade avec la spécificité des produits de 
contraste gadolinés. 
 
Pré-requis :  
 
Travailler avec une IRM ou sur la gestion des risques pouvant être 
générés par l’IRM. 
 
Objectifs : 
 
- Comprendre les effets du champ magnétique 
- Adapter ses protocoles par rapport au patient et à son travail 
- Connaitre les risques de l’IRM 
- Connaitre les précautions à prendre pour les travailleurs en IRM médical 
et les patients 
- Savoir la conduite à tenir en cas d’évènement indésirable en IRM 
 
 
 
 
 

 Etape 1 : Evaluation de la pratique et des connaissances 
(QCM en ligne) 

 
- Un questionnaire sur les pratiques actuelles et les connaissances de 
chaque participant sera adressé avant la formation.  
 
 

 Etape 2 : Formation Présentielle le jeudi 13 octobre 2016 
 
 
Lieu : 
 
Palais des congrès – Porte Maillot - Paris 
 
 
 
 

Programme de DPC mixte 

N° de programme OGDPC  

42961600008 

Session 1 

Public visé : 
 

Radiologues, 
manipulateurs, ingénieurs, 

gestionnaire de risque 



Description : 
 
14h00 – 15h15 : Les risques liés aux champs électromagnétiques en IRM  
 
- Les grandes lignes de la directive européenne n° 2013/35/UE du 26/06/13 (15 min) J HODEL 
- Gestion du SAR (20 min) A VIGNAUD 
- Cas pratique : IRM chez le patient porteur d'un neurostimulateur (20 min) J SAVATOVSKY 
- Discussion (20 min) 
 
15h15 – 16h15 : Les mesures de sécurité à appliquer en IRM 
 
- La signalisation des champs électromagnétiques (portes des salles de contrôle et d’examen, lignes 
de marquage au sol) – le point de vue de l’ingénieur biomédical (20 min) Y LE MANAC’H 
- Les mesures pour réduire les risques en IRM (Questionnaires, formations, mesures de prévention) 
le point de vue du manipulateur (20 min) S MICHELUTTI  
- Discussion (20 min) 
 
16h15 – 17h35 : Les organisations particulières : le point de vue médical 
 
- Les organisations concernant les personnes à risque particulier (Femmes enceintes, porteurs 
d’implants, autres risques) (30 min) A LARBI  
- Les chélates de gadolinium (Classification, interactions médicamenteuses, effets indésirables) (30 
min) N MENJOT  
- Discussion (20 min) 

 
 

 Etape 3 : Evaluation de l’amélioration des connaissances (QCM en ligne) et évaluation 
de l’amélioration des pratiques  

 
Vous devrez remettre un compte rendu RMM, Crex ou mémoire sur les actions menées en lien avec 
la gestion des risques en IRM. 
 

Orientations nationales de DPC des Médecins spécialisés en radiodiagnostic et imagerie 
médicale : 

 
Ce DPC est conforme à l’item suivant : 
 
- Orientation n° 1 : gestion des risques associés aux actes et aux modalités de prise en charge en 
radiologie. 


